
ARTICLE SUR LES BPP : 
 

 

Comment se mettre en conformité règlementaire sur les nouvelles BPP 
(Bonnes Pratiques de Préparation 2023) grâce à 

 l’application mobile FrancePrep ?  
Le préparatoire vous présente la nouvelle fonctionnalité digitale de son 

application de commande 
Depuis septembre 2023, des règles innovantes ont été instaurées en ce qui concerne les 
Bonnes Pratiques de Préparation (BPP) par l’ANSM. Chez FrancePrep, nous sommes ravis de 
vous présenter notre solution innovante qui facilitera considérablement votre conformité 
règlementaire : le remplissage en 1 clic de l’annexe 1 sur notre application mobile.  

 

L’annexe 1 des nouvelles BPP : l’analyse technico-réglementaire des 
préparations magistrales 

Les pharmaciens sont de plus en plus sollicités et doivent passer de plus en plus temps pour 
être en conformité règlementaire, et tout particulièrement depuis septembre 2023 pour la 
réalisation d’une analyse technico-réglementaire (annexe 1) à chacune de leur commande de 
préparation magistrale. C’est pourquoi, votre préparatoire France Prep vous propose à partir 
de votre application mobile FrancePrep, un moyen fiable et rapide pour répondre facilement 
à cette nouveauté règlementaire.  
 

Remplissez votre dossier de faisabilité en moins d’une minute 
Fini le temps perdu sur des tâches administratives fastidieuses ; notre application simplifie le 
processus, vous permettant de vous concentrer sur l’essentiel : votre cœur de métier au 
comptoir sans avoir ne pas perdre pour compléter et sauvegarder de façon manuelle cette 
nouvelle annexe.  

 

Conformité règlementaire en un clic 
En utilisant l’application mobile FrancePrep, vous pouvez être assuré que votre pharmacie est 
en conformité avec les nouvelles règles en vigueur. Notre outil vous guide à travers le 
processus, garantissant que chaque étape est complétée de manière précise et conforme aux 
nouvelles normes établies dans le référentiel des BPP. 
 

Archivage facile et accessible 
L’une des fonctionnalités les plus pratiques de l’application mobile FrancePrep est la possibilité 
d’archiver votre dossier de faisabilité directement sur votre espace client. Cela signifie que vos 
documents sont accessibles à tout moment, fournissant une tranquillité d’esprit et une gestion 
efficace de la documentation.  
 

Essayez l’application FrancePrep dès aujourd’hui 
Nous comprenons les défis que vous relevez quotidiennement en tant que professionnel de la 
pharmacie, c’est pourquoi nous avons créé dans notre application un outil permettant de 
simplifier vos obligations règlementaires ainsi que de les archiver. 



Essayez notre application mobile et découvrez comment FrancePrep peut rendre votre travail 
plus efficace, vous permettant de consacrer plus de temps à votre prestation pharmaceutique 
de qualité.  
 

Téléchargez notre application mobile FrancePrep dès maintenant, et faites un pas vers une 
conformité règlementaire sans tracas ! 

 


